
Déclaration préalabl� d�s élus du Sp�lc C�ntr� Poitou-Char�nt�s
à la CCMI d’Orléans-Tours réuni� l� 20 mars à Tours

Monsieur l’Inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’Education nationale
d’Indre et Loire,
Madame la Secrétaire générale,
Mesdames et messieurs les représentants de l’administration,

Nous apprécions d	 pouvoir fair	 la connaissanc	 d	 Madam	 la S	crétair	 général	.
Nous t	nons à r	m	rci	r l	s p	rsonn	ls du Sa	p pour l	ur disponibilité 	n particuli	r Madam	
Coquard.

L	s r	prés	ntants du Sp	lc élus pour siég	r 	n CCMI souhait	nt r	v	nir sur plusi	urs points :

L� pact� �ns�ignant :

Nous n’avons à c	 jour aucun	 visibilité sur l	s missions 	t la dotation attribué	 aux différ	nts
établiss	m	nts.
Nous nous étonnons sur la façon dont c	rtains pact	s sont utilisés 	t qu	 d	s 	ns	ignants n	
soi	nt toujours pas rémunérés.
Nous d	mandons qu’un bilan soit fait lors d	 la prochain	 CCMI.

Rémunération d�s maîtr�s délégués

Nous somm	s régulièr	m	nt qu	stionnés par d	s maîtr	s délégués qui n	 p	rçoiv	nt pas
l	ur salair	 avant d	 longu	s s	main	s. Nous savons qu	 la procédur	 	st compl	x	 	t
dép	nd tout d’abord d	s docum	nts r	mplis par l	s ch	fs d’établiss	m	nt. Malh	ur	us	m	nt,
c	la n	 fait qu’acc	ntu	r la situation précair	 d	 nos collègu	s 	t l	s incit	 à démissionn	r

Avanc�m�nt accéléré d’éch�lon

Nous continuons à nous int	rrog	r sur l	s possibilités d’avanc	m	nt d	s 	ns	ignants.

L	s modalités d	 promotion p	rm	tt	nt d’agrég	r l	s r	liquats sur d	ux anné	s à condition
d	 n	 pas dépass	r l	s 30% d	s promouvabl	s. C	ci 	st très injust	. P	u d’	ns	ignants
p	uv	nt bénéfici	r d	 la bonification d’anci	nn	té dans l	s départ	m	nts à faibl	 	ff	ctif.
Dans c	s départ	m	nts à faibl	 	ff	ctif, l	s règl	s 	n vigu	ur n	 p	rm	tt	nt pas à nos
collègu	s d	 valoris	r l	ur r	nd	z-vous d	 carrièr	.



L	 bilan sur l	s appréciations final	s nous montr	 l	s disparités 	ntr	 l	s départ	m	nts. Nous
d	vons r	st	r prud	nts sur l’int	rprétation d	 pourc	ntag	s pour un	 population à faibl	
	ff	ctif.

Cart� scolair�

L	s décisions d’ouv	rtur	s 	t d	 f	rm	tur	s sont arrêté	s actu	ll	m	nt. Nous participons aux
réunions organisé	s par l’Ens	ign	m	nt catholiqu	 mais nous n	 compr	nons pas qu	 vous
n’	nt	ndi	z pas notr	 avis alors qu	 vous r	c	v	z l	s dir	ct	urs diocésains.

Au suj	t d	 la mis	 	n plac	 d	 dir	ction « multisit	s », nous r	disons notr	 désaccord sur
c	tt	 modalité d	 gouv	rnanc	 qui n’apport	 pas tout	s l	s garanti	s 	n t	rm	s d	 sécurité.
A chaqu	 fois, c’	st la f	rm	tur	 à moy	n t	rm	 d’un	 d	s écol	s.

Mouv�m�nt d� l’�mploi :

Nous somm	s très inv	stis dans l	 travail préparatoir	 afin qu	 l	s règl	s qui régiss	nt l	
mouv	m	nt soi	nt r	sp	cté	s.

Nous rapp	lons qu	 l’ann	x	 2 doit p	rm	ttr	 d’établir la list	 d	s post	s publiés au
mouv	m	nt sans y dérog	r jusqu’à la fin d	 c	lui-ci.

Nous d	mandons à nouv	au qu	 l	s nominations d	s ch	fs d’établiss	m	nt n	 soi	nt pas
tardiv	s 	t n’	ntrain	nt pas d	 modification dans la publication d	s 	mplois. Nous savons,
qu’à c	 jour, c	rtain	s décisions n	 sont pas pris	s au suj	t d	s dir	ctions multisit	s.

Moy�ns d� r�mplac�m�nt :

Nous vous r	m	rcions d	 la prés	ntation d	 la consommation d	s moy	ns d	 r	mplac	m	nt
	n 2022-2023 	t pour l	 1	r trim	str	 2023-2024. Malgré nos d	mand	s répété	s, nous
somm	s toujours 	n att	nt	 d	 connaîtr	 la consommation du Bop 139 dans l’académi	. Nous
n	 savons pas si l’	nv	lopp	 budgétair	 global	 d	s moy	ns d	 r	mplac	m	nt 	st total	m	nt
consommé	. Nous d	mandons qu	 l	s règl	s soi	nt r	vu	s pour facilit	r l	s r	mplac	m	nts
dans l	s écol	s 	n particuli	r pour l	s départs 	n formation.

Autorisation d’abs�nc� :

Nous d	mandons qu	 soit rapp	lé qu	 tout	 abs	nc	 doit fair	 l’obj	t d’un	 d	mand	
préalabl	 auprès du Sa	p 	t qu	 l	s 	ns	ignants 	n congé d	 maladi	 n	 p	uv	nt pas êtr	
r	mplacés par d	s salariés d	 l’établiss	m	nt ou par d	s bénévol	s mêm	 s’il sont d	s
	ns	ignants 	n r	trait	.


